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'LETTRE DATEE DU.‘19 StiPTE)&RE lg&) ADRESSEE ATJ PRESIDtiMT: '. '. 
DU CONSEIL DE S&'CURITg PAR Ln.!REPRESl3VT&NT PIB&IANENT"~EE " 

MALTE AUPRES 17.2 L~oRGANI&$ION DES NATIONS U?XES "' '1,' 
:' 

Dans sa lettre datée du 17 septembre lg80, le Représentant permanent de la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste : 

1)‘ 
opérations 

Décrit la zone dans laquelle le Gouvernement maltais s'est livré 3 des 
ae forage comme Etant une ‘9~~ne liti@euse"; 

2) Déclare que la Libye n'a jamais eu l*ïntention d'employer la force 
contre Malte; 

">, 

3) Déclare que la Libye est prête à soumettre la question de la liane de 
d6limitation entre les aeux pays 8. la Cour internktionale de Justice; 

4) Exige de Malte qu'elle sPenga~e z 'ne pas mener dVopérations de forage* 
! .' 

Bref, la'libye a'refusé publiquement'de r&noncer,$ l'empioi,de la force. En 
réalité, le fait que le Conseil de sé&rité 'ait h&$it6.$ accorder dgur&?nce une 
protection satisfaisante ?i la population non arm& de Malte contre les menaces et 
lez sévices de son voisin du sud lourdement armé a donné au Gouvernement libyen 
lVaudace d'6tendre la "zone ilti&2use" dans des conditions si'absurdes qu'elle 
couvre la totalité du plateau continental entre les aeux'pays. Comment pourrait-on 
interpr&er autrement que la Libye exige de Malte que celle-ci ne se liVre à aUCun@ 
opération de forage? 

Lvargument'a~ancé“par la Libye pour appuyer son prétendu droit s la "zone 
litigieuses' est encore plus aberrant : la Libye prétend qu'un plateau continental 
entre deux Etats souverains qui se font face doit i;tre divisé proportionnellement 2 
la longueur de leur littoral respectif. Il n'est donc pas surprenant que la Libjre, 
après avoir solennellement accept6 en mai 1976 de porter l'affaire devant la Cour 
internationale de Justice, ait soudain pris peur et ait refusé depuis de ratifier 
19accora, bien que plus de quatre ans et demi se soient écoulés. 

Si lson compare le comportement de la Libye avec celui qui a 6tÉ le sien dans 
son différend avec la Tunisie, la différence devient encore plus frappante. En 
effet, dans son différend avec la Tunisie, la Libye estime avoir une cause à; peu 
près défendable et a donc ratifié lsaccord visant-à porter l'affaire devant la 
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Cour intern@t$.onale de Justice en févrieti lu'@, bien que cet accord ait 6t6 Signé 
PlUsi@UrS mois après l.'accord avec Malte. L'affaire a, été portée devant la Cour 
internationale de Justice en décembre 1978 et la pro&.ure écrite est maintenant 
Plus qu'a moitié achevée. Bien que la Libye ait toujours professé de sa grande 
amitié pour Malte et continue à le faire9 elle a délibérément négligé de ratifier 
l'accord de 1976 entre Evla3t.e et la Libye. ,' "' 

Le Gouvernement de la République de Malte n'ayànt pu convaincre la.Libye de 
renoncer 2 une prétention $ laquelle la Li'bye:elle~même ne croyait guère et ne 
voulant plus accepter les manohuvres 
recours à la force - 

dilatoire& de la Libye,: cette dernière a eu 
un sous-marin et un contre-torpilleur menaçant une plate-forme 

de forage pétrolier non armée ne sont pas autrk chose - pour faire valoir son 
absurde prétention, La Libye a en plus l'impudence de se présenter comme la partie 
lésée au Conseil de sécurité et dit que "Malte doit s'abstenir et' s'engager a 
s'abstenir de mener des activités d'exploration quelles qu'elles soient dans" ce 
qui est dgcrit comme étant "la zone litigieuse". .' ,, ',;:. " 

Il va sans dire que non seul'ement 1s Lib$e‘possêde d'immenses richesses qu'elle 
tire des puits de pétrole de son territoire,"' mais qu'elle a également foré environ 
29 puits dans les eaux séparant les dew Etats. I 

Malte a demandé protection au Conseil de sécurité car, si elle recherchait 
une aide militaire ailleurs , il s'ensuivrait.une conflagration dans une r&$on que 
chacun sait être l'une des plus explosives du.monde. C'est pourquo,i Malte demande 
instamment au Conseil de Sécurité de ne faire aucun cas des professions d'amitié 
de la Libye envers Malte et de procéder aux d$libgrations n&essaireS, après avoir 
pris dûment contiaissance des'kkements passés et des intentions actuelles. C'est 
seulement. si 1eS membres du Conseil ,de sécurit$.des Nations Unies rendent la justice 
sans équivoque que Malte pourra éviter de prendre'qes. mesures d6fensives qui, bien 
que' légitimes enelles-mêmes, mettraient certainement en' danger 16 sécurit6 et la 
paix de,la région tout entière. 

,J’ai l'honneur de demander que'& présetite lettre soit distribuée.en tant 
,que document du Conseil de sécurité. " , 

L'Ambassadeuk, 
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Rep&entant permanent de 
Malte auprès de lvOr&ani- 
sation des Nations Unies, 

(S+~I$) v.,J.:G~wx 


